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  R È G L E M E N T      N° 2 5 6 8 
  

« Concernant l’implantation de 
plaques de numérotation affichant 
les numéros civiques le long des 
voies publiques comprises dans le 
périmètre rural » 

   
 
 

CODIFICATION ADMINISTRATIVE 
 ( Dernière mise à jour : 30 octobre 2024 ) 

 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 
antérieure de ce conseil tenue le 19 février 2024 et qu’un projet de ce règlement a été 
déposé à cette même séance, 
 
 
Le conseil municipal DÉCRÈTE ce qui suit : 
 
 
CHAPITRE 1   
OBJET ET CHAMPS D’APPLICATION 
 
1. Le présent règlement encadre l’installation et l’affichage de numéros civiques en 
bordure de la voie publique pour les terrains situés à l’intérieur du périmètre rural afin d’en 
faciliter l’identification et la localisation par les services d’urgence. 
 
 
CHAPITRE 2  
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
2. À moins de déclaration contraire, expresse ou résultant du contexte de la disposition, 
les expressions, termes et mots suivants ont, dans le présent règlement, le sens et 
l’application que leur attribue le présent article : 

1° « Autorité compétente » : le Service de l’urbanisme, le Service de protection et 
d’intervention d’urgence, le Service des travaux publics et toute personne autorisée par 
résolution du conseil municipal; 

2° « Emprise de la voie publique » : espace situé entre un pavage, une voie carrossable, 
une bordure ou un trottoir et la limite d’un terrain contigu à une voie publique; 

3° « Périmètre rural » : secteurs de la Ville dont les terrains sont identifiés par un ou des 
numéros de lot et leur adresse municipale à et apparaissant à l’annexe « A » du présent 
règlement ; 

4° « Plaque de numérotation » : plaque ayant comme inscription le numéro civique d’un 
terrain. 
 
 
CHAPITRE 3  
L’AFFICHAGE D’UN NUMÉRO CIVIQUE  
 
3. Une plaque de numérotation, affichant le numéro civique d’un terrain situé à l’intérieur 
du périmètre rural, doit être installée sur un support, être réfléchissante des deux côtés, 
ne pas être obstruée et être visible de la voie publique. 

 
4. Seule l’autorité compétente ou son mandataire peut procéder à l’installation, à la 
réparation ou au remplacement d’un support ou d’une plaque de numérotation.  
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5. Le support doit être implanté à une distance latérale minimale de 1.5 mètre et maximale 
de 2 mètres d’une entrée ou d’un accès à un terrain, à une distance avant minimale de 
2,5 mètres et à une distance maximale de 3 mètres de l’emprise de la voie publique. S’il 
y a présence d’un fossé le long d’un terrain, la distance avant maximale est de 4 mètres 
de l’emprise de la voie publique. 
 
6. Le propriétaire d’un terrain situé à l’intérieur du périmètre rural doit, en tout temps, 
s’assurer que le support et la plaque de numérotation identifiant son terrain sont en parfait 
état et qu’ils sont visibles sans obstruction à partir de la voie publique. 
 
7. L’autorité compétente doit réparer ou remplacer un support ou une plaque de 
numérotation lorsque son état ne permet plus de bien identifier le terrain concerné ou 
lorsqu’il a atteint sa fin de vie utile. Tout remplacement ou toute réparation d’un support 
ou d’une plaque de numérotation est à la charge de la Ville.  
 
Malgré ce qui précède, s’il est rendu nécessaire de remplacer, de réparer ou de rendre 
visible un support ou une plaque de numérotation à la suite d’une faute commise par le 
propriétaire d’un terrain, de son occupant ou par toute autre personne, les frais qui en 
découlent sont alors à la charge du propriétaire dudit terrain. 
 
8. Pour les fins de l’application du présent règlement, le propriétaire ou l’occupant d’un 
terrain doit permettre à l’autorité compétente ou à son mandataire d’avoir accès audit 
terrain afin d’y effectuer les travaux découlant de l’application du présent règlement. 
 
 
CHAPITRE 4     
DISPOSITIONS PÉNALES 
 
9. Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et 
est passible, en plus des frais, d’une amende de 100 $, si le contrevenant est une 
personne physique ou de 200 $, s’il est une personne morale.  
 
En cas de récidive, l’amende minimale est portée au double.  

 
10. Toute infraction continue à une disposition du présent règlement constitue, jour par 
jour, une infraction séparée et distincte.  
 
 
CHAPITRE 5 
DISPOSITION FINALE 
 
11. Le présent règlement s’applique à compter de sa publication. 
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« ANNEXE A » 
 

(2024, R. 2600, a. 1.) 
 

Périmètre rural 
 
 
 

Numéro(s) de lot Adresse municipale  

4 668 706 4, rang Sud 

4 668 705 5, rang Sud 

4 668 704 6, rang Sud 

4 668 703 8, rang Sud 

4 668 729 9, rang Sud 

4 668 636 10, rang Sud 

4 668 702 11, rang Sud 
4 668 635 12, rang Sud 

4 668 728 13, rang Sud 

4 668 633 14, rang Sud 

4 668 634 14B, rang Sud 

4 668 632 16, rang Sud 

4 668 701 17, rang Sud 

4 668 698 19, rang Sud 

4 668 700 21, rang Sud 

4 668 699 25, rang Sud 

4 668 630 27, rang Sud 

4 668 629 29, rang Sud 
4 668 727 31, rang Sud 

4 668 631 32, rang Sud 

4 668 617 34, rang Sud 

4 668 627 35, rang Sud 

4 668 610 36, rang Sud 

4 668 626 37, rang Sud 

4 668 616 40, rang Sud 

4 668 616 40A, rang Sud 

4 668 628 41, rang Sud 

4 668 615 43, rang Sud 

4 668 513 et 4 668 902 45, rang Sud 
4 668 609  46, rang Sud 

4 668 608 53, rang Sud 

4 668 508 56, rang Sud 

4 668 509 60, rang Sud 

4 668 511 63, rang Sud 

4 668 507 65, rang Sud 

4 668 505 68, rang Sud 

4 668 504 80, rang Sud 

4 669 358 85, rang Sud 

4 668 510 et 4 668 900 93, rang Sud 

4 668 502 95, rang Sud 
4 668 503 96, rang Sud 

4 668 500 100, rang Sud 

4 668 501 et 4 668 901 103, rang Sud 

4 668 499 106, rang Sud 

4 668 494 107, rang Sud 

4 668 498 108, rang Sud 

4 668 493 109, rang Sud 

4 668 492 109A, rang Sud 

4 668 491 111, rang Sud 

4 668 490 113, rang Sud 

4 668 495 115, rang Sud 
6 408 822 117, rang Sud 

6 408 823 119, rang Sud 

4 668 195 120, rang Sud 
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Numéro(s) de lot Adresse municipale 

4 668 814 et 5 447 961 805, chemin de la Sauvagine 

4 668 801 et 5 447 960 820, chemin de la Sauvagine 
4 668 798 838, chemin de la Sauvagine 

4 668 780 841, chemin de la Sauvagine 

4 668 797 844, chemin de la Sauvagine 

4 668 796 847, chemin de la Sauvagine 

4 668 791 850, chemin de la Sauvagine 

4 668 756 et 4 668 898 853, chemin de la Sauvagine 

4 668 768 863, chemin de la Sauvagine 

4 668 745 865, chemin de la Sauvagine 

4 668 786 870, chemin de la Sauvagine 

4 668 682 et 4 669 276 876, chemin de la Sauvagine 

4 668 787 877, chemin de la Sauvagine 
4 668 681 et 4 668 897 884, chemin de la Sauvagine 

4 668 714 885, chemin de la Sauvagine 

 
 
 

Numéro(s) de lot Adresse municipale  

4 668 208 1037, rang Nord 

4 668 207 1045, rang Nord 

4 668 224 et 4 668 885 1046, rang Nord 

4 668 886 1049, rang Nord 

4 668 206 1099, rang Nord 

4 668 205 1101, rang Nord 
4 668 202 1102, rang Nord 

4 668 198 et 4 669 167 1105, rang Nord 

4 668 204 1109, rang Nord 

4 668 203 1115, rang Nord 

4 668 211 1119, rang Nord 

4 668 201 1125, rang Nord 

4 668 209 et 4 669 271 et 4 669 272 1127, rang Nord 

4 668 200 1129, rang Nord 

4 668 199 1133, rang Nord 

4 668 210 et 4 669 273 1133A, rang Nord 

4 668 196 1136, rang Nord 
4 669 141 et 4 669 274 1137, rang Nord 

4 668 197 et 4 668 881 et 4 669 210 1143, rang Nord 

 
 
 

Numéro(s) de lot Adresse municipale  

4 669 163 855, rang Sainte-Thérèse 

4 668 194 860, rang Sainte-Thérèse 

4 668 487 875, rang Sainte-Thérèse 

4 668 471 et 4 669 226 905, rang Sainte-Thérèse 

4 668 190 945, rang Sainte-Thérèse 

4 669 138 et 6 472 237 et 6 472 238 1051, rang Sainte-Thérèse 

6 473 506 1055, rang Sainte-Thérèse 

6 544 996 1370, rang Sainte-Thérèse 

4 291 489 et 4 292 425 et 6 544 997 1380, rang Sainte-Thérèse 

4 291 988 1385, rang Sainte-Thérèse 

3 919 502 2145, rang Sainte-Thérèse 

5 558 637 2149, rang Sainte-Thérèse 

5 558 638 2155, rang Sainte-Thérèse 

4 411 674 2159, rang Sainte-Thérèse 

3 919 490 2165, rang Sainte-Thérèse 

3 919 489 2175, rang Sainte-Thérèse 

3 919 483 2185, rang Sainte-Thérèse 

3 919 473 2210, rang Sainte-Thérèse 

3 919 472 2230, rang Sainte-Thérèse 
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Numéro(s) de lot Adresse municipale 

4 668 678 2995, chemin de la Vallière 

4 668 651 et 4 668 895 3015, chemin de la Vallière 
4 668 680 3075, chemin de la Vallière 

4 668 649 et 4 668 893 3100, chemin de la Vallière 

4 669 361 3140, chemin de la Vallière 

4 668 683 3185, chemin de la Vallière 

4 668 684 3225, chemin de la Vallière 

4 668 685 3245, chemin de la Vallière 

4 668 686 3265, chemin de la Vallière 

4 668 687 3275, chemin de la Vallière 

4 668 688 3305, chemin de la Vallière 

4 668 689 3310, chemin de la Vallière 

4 668 690 3350, chemin de la Vallière 
4 668 788 et 4 668 789 3375, chemin de la Vallière 

4 668 790 3385, chemin de la Vallière 

4 668 670 3390, chemin de la Vallière 

4 668 794 3395, chemin de la Vallière 

4 668 793 3400, chemin de la Vallière  

4 668 795 et 4 669 261 3525, chemin de la Vallière 

4 668 799 3685, chemin de la Vallière 
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« Concernant l’implantation de 
plaques de numérotation affichant 
les numéros civiques le long des 
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Adopté par le conseil municipal le 11 mars 2024, 
entré en vigueur le 13 mars 2024 et 
amendé par le règlement suivant : 

 
 

Numéro  de 
règlement 

Date de l’avis de 
motion 

Date d’adoption par 
le conseil municipal 

Date d’entrée en vigueur 

2600 7 octobre 2024 21 octobre 2024 22 octobre 2024 

 


